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1. INTRODUCTION
La maintenance est une activité clef dans la gestion de parc
patrimonial immobilier. Elle permet de maintenir la fonc-
tion des bâtiments et ouvrages du parc. On distingue la
maintenance courante et la maintenance programmée
[BON 06]. La maintenance courante concerne les petites
opérations, elle est généralement réglée par des procédures
prédéfinies (appel à la société de gestion des ascenseurs en
cas de panne par exemple). La maintenance programmée
concerne les opérations plus lourdes (ravalement de
façade, changement du système de chauffage…). Celle-ci
fait généralement l’objet d’un plan d’actions pluriannuel
spécifique dont l’élaboration peut s’avérer être complexe
[TAI 09a]. En effet, il existe pour chaque bâtiment de nom-
breuses interventions possibles qui peuvent entraîner de
graves conséquences en cas de non réalisation (arrêt d’ac-
tivité, accident…) et un coût élevé. Les gestionnaires de
patrimoine, faute de pouvoir réaliser toutes les actions de
maintenance tout en respectant les coûts alloués, doivent
nécessairement faire des choix qui vont se traduire par des
compromis. Les compromis ont lieu tout à la fois entre les

éléments du parc à maintenir (les différents bâtiments, les
éléments de voirie…) et entre les objectifs du gestionnaire
(limiter les coûts, assurer un bon niveau de confort, res-
pecter la réglementation…).
La résolution de ce problème passe alors par une modéli-
sation adaptée du parc immobilier et par une méthode
d’aide à la décision pertinente. Il existe différentes
méthodes d’analyses de parc immobilier (par exemple
MERIP [GEN 92], SIMS [JOU 95] ou TbMaestro [FOU
03], mais elles s’arrêtent à l’évaluation des bâtiments sans
proposer de solution pour construire un plan d’actions. La
partie décisionnelle est souvent lacunaire. Ainsi la méthode
proposée par [TAI 09a], basée sur une démarche interac-
tive et celle proposée par [KAR 06] basée sur l’utilité se
révèlent très intéressantes. Cependant, elles ne permettent
pas de répondre à tous les types de problèmes décisionnels
liés à la maintenance de parc immobilier. La première
exige une forte disponibilité du décideur alors que la
deuxième ne permet de considérer qu’un nombre limité
d’alternatives et ne sera pas adaptée à l’élaboration de
plans d’actions complet mais plutôt à des priorisation de
rénovation. Ainsi cet article propose une méthode dont le
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rôle est double  : la modélisation (description formalisée)
du parc immobilier afin d’en avoir une vision cohérente
dans une perspective de maintenance, et l’aide à la
construction de plans d’actions pertinents de maintenance
programmée. Il s’appuie sur un exemple traitant de la
maintenance du patrimoine d’une grande entreprise fran-
çaise. Cet exemple faisant figure d’expérimentation per-
mettra de mettre en lumière l’intérêt de la méthode retenue.

2. MODÉLISATION DU PARC
IMMOBILIER

La première étape consiste à modéliser le parc immobilier,
c’est-à-dire à en tirer une description formalisée et structu-
rée à même de répondre à l’objectif d’aide à la mainte-
nance. La modélisation retenue utilise une description
arborescente du parc immobilier telle que proposée par
[TAI 09b]. En effet, il est possible de décomposer chaque
bâtiment en systèmes et en sous-systèmes. Cette vision
permet de positionner les éléments techniques des bâti-
ments (composants), qui sont les mieux maîtrisés par les
différents intervenants techniques. 
Lors de l’expérimentation six niveaux de décomposition
ont été proposés par les acteurs (Figure 1). des réunions
ont été organisées entre les différents acteurs, qu’ils soient
techniciens, administratifs ou décideurs afin de discuter de
ce paramètre. Il a été validé par un consensus des différents
acteurs. Le choix des niveaux de décomposition dépend de
la taille du service de gestion de patrimoine et de la façon
dont le service est organisé. Il est évident que plus le
nombre de niveau est élevé, plus cela va apporter de la
complexité au problème, mais cela peut aussi permettre
d’obtenir une vision plus fine du problème. Il y a donc un
compromis à trouver qui ne peut que naître de la discussion
entre les différents acteurs du service patrimonial.
Pour le cas du patrimoine de cette expérimentation, le
nombre d’éléments (parc, zone, batiment, domaine, sys-

tème et composant) est relativement important : 92 bâti-
ments conduisant à un peu moins de 10000 éléments
(Tableau 1). Cependant, la même démarche pourrait être
appliquée à des patrimoines plus restreints (une vingtaine
d’ouvrages) ou au contraire plus importants (plusieurs cen-
taines) en augmentant ou diminuant le nombre de niveaux
considérés. Encore une fois, ce choix va impacter l’effort
de représentation en aval et la finesse de la représentation.
Il faudra donc le faire en fonction des moyens disponibles
et de la richesse souhaitée du résultat. La description com-
plète du parc immobilier à un grand niveau de finesse peut
être chronophage, mais elle peut servir de support à de
nombreuses activités patrimoniales dépassant le cadre
même de la maintenance. Elle est souvent intéressante
donc pour la gestion de patrimoine immobilier.

3. ÉVALUATION DES ÉLÉMENTS
DU PARC ET PROPOSITION D’ACTIONS

Une fois que le parc a été décrit avec ses différents élé-
ments, il est possible de les évaluer. L’évaluation du parc
immobilier a pour objectif de définir l’état dans lequel se
trouvent les différents éléments du parc. L’évaluation se
fera à partir des éléments du niveau le plus fin (les compo-
sants dans l’expérimentation). Elle se fera selon une

Figure 1. Niveau de décomposition du parc immobilier

Bâtiment

Domaine

Système

Zone

Parc immobilier

Niv. 2

Niv. 3

Niv. 5

Niv. 6

Niv. 4

Composant

Niv. 1

Exemple
Bâtiment 111

Eau

Eau froide

Zone A

Parc immobilier

Pompe

Niveau Nombre d’éléments
Parc 1
Zone 5
Bâtiment 92
Domaine 920
Système 2396
Composant 5539

Tableau 1. Nombre d’éléments dans l’expérimentation
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approche qualitative multicritère. dans notre exemple,
trois critères (domaines d’enjeux) ont été utilisés : le
domaine réglementaire (adéquation aux normes et lois en
vigueur), le domaine technique (état technique du compo-
sant) et le domaine commercial (adéquation du fonctionne-
ment du composant avec l’attente du client). Pour évaluer
chaque élément, une échelle discrète ordinale allant de 1 à
4 (de la plus mauvaise situation à la plus favorable) a été
retenue ; à chaque note correspond une signification diffé-
rente pour chaque critère. Par exemple la note de 4 sur le
domaine réglementaire indique que l’élément est parfaite-
ment aux normes et respecte la réglementation, la même
note sur le domaine commercial signifie que l’élément
répond en tout point aux attentes de l’utilisateur. Le prin-
cipe de l’évaluation est d’avoir un sens partagé pour
chaque note entre les différents acteurs. Il faut qu’une note
de 3 sur le domaine commercial renvoie bien à une même
situation pour l’électricien, le plombier ou le décideur.
Cette homogénéité de la notation va directement impacter
la qualité de la représentation finale. C’est donc un point
important qui doit être discuté et compris par les différents
acteurs.
Un autre aspect porte sur l’évolution de ces évaluations
dans le temps. Généralement, les gestionnaires de patri-
moine prévoient des plans d’actions portant sur plusieurs
années (de 3 à 10 ans) ; cela permet d’avoir une vision à
moyen terme nécessaire à l’établissement d’une stratégie
patrimoniale. Pour l’expérimentation, une durée de 5 ans a
été retenue pour le plan d’actions. Mais sur cette durée, les
bâtiments et leurs composants vont sensiblement se dégra-
der (vieillissement naturel) en fonction de leur durée de vie
et de leur usage. Il faut donc pouvoir intégrer cette évolu-
tion dans le modèle (Figure 2). Pour cela, une loi d’évolu-
tion par domaine d’enjeux est proposée pour chaque
élément en se basant sur leur durée de vie théorique. Cette
loi d’évolution peut être basée sur des informations du
fabricant, des bases de données ou des lois par défaut. 
dans une première approche, nous utiliserons une loi
linéaire discrétisée pour représenter l’évolution des notes
sur les aspects techniques et commerciaux. Ainsi par
exemple, un élément ayant une durée de vie de 15 ans,
passe d’une note de 4 à 1 pour les aspects techniques en

15 ans, soit une diminution d’un niveau tous les 5 ans. Le
domaine réglementaire suit une évolution plus complexe.
Il peut dépendre pour certains éléments, de sa date de mise
en service, mais aussi de l’évolution réglementaire
(quoique celle-là soit rarement rétroactive). Ainsi, dans un
premier temps, on supposera l’évaluation de cette note
constante sur la durée du plan d’actions. Nous reviendrons
sur ce choix dans la discussion (partie 5).
Les actions de maintenance vont permettre de garder les
bâtiments dans de bonnes conditions, c’est-à-dire de main-
tenir le niveau des notes. Chaque action sera ainsi caracté-
risée par son coût (coût financier) et son gain
(augmentation de notes sur un ou plusieurs critères). En
plaçant les actions temporellement il sera ainsi possible
d’en déterminer l’impact sur les notes (Figure 3). Cela
s’inscrit dans une logique de simulation puisque l’on peut
ainsi mesurer les conséquences sur les trois domaines d’en-
jeux du placement d’une ou d’un groupe d’actions à diffé-
rentes années.
Pour chacun des bâtiments, une liste d’actions possibles est
proposée. Les actions seront liées aux composants. Une
action peut agir sur plusieurs composants (par exemple le
changement d’une chaudière impacte à la fois la partie Eau
Chaude Sanitaire et la partie chauffage), et il peut y avoir
pour un même composant plusieurs actions possibles (par
exemple une réfection légère ou lourde d’un local). dans
notre expérimentation, nous avons considéré une liste
d’actions identique pour chaque bâtiment composé de
138 actions, ce qui revient à 12696 actions possibles. Cette
hypothèse a été rendue possible par l’homogénéité du parc
immobilier. En cas de bâtiments très différents, il peut être
nécessaire de différencier davantage les listes d’actions par
bâtiment.

4. PLANIFICATION DES ACTIONS

4.1. Principe

Il n’est pas possible de réaliser ces 12696 actions. En effet,
le service de gestion de patrimoine dispose en général d’un
budget limité pour assurer la maintenance du parc immo-

Figure 2. Evaluation des éléments du patrimoine

048-054 Taillandier_Taillandier  25/03/13  14:52  Page50



déCEMBRE 2012 51

bilier. Il est alors nécessaire de déterminer une procédure
de choix des actions de maintenance parmi toutes les
actions réalisables afin de respecter la contrainte budgé-
taire. En raison de l’explosion combinatoire, construire
l’ensemble des scénarios n’est pas chose faisable dans un
temps acceptable dans la plupart des cas. En effet, le
nombre total de plans d’actions possibles peut rapidement
devenir extrêmement important (plusieurs dizaines de mil-
liards). A défaut de pouvoir analyser l’ensemble des solu-
tions, il est possible d’essayer de trouver une solution
pertinente en ayant recours à une métaheuristique. Une
métaheuristique est une stratégie d’exploration de l’espace
des solutions d’un problème permettant de guider la
recherche vers une solution optimale. Ainsi, l’optimisation
par Essaim Particulaire [KEN 95] peut permettre de trou-
ver parmi l’ensemble de solutions, une solution optimale.
Cette métaheuristique qui a fait ses preuves dans différents
domaines [POL 08] est aujourd’hui utilisée en génie civil
[FON 11 ; MIC 09]. 
Pour commencer l’optimisation, il faut tout d’abord modé-
liser le problème. Ainsi, pour chaque action, on affecte une
variable d’optimisation discrète y =  {0,..., durée du plan
d’action} correspondant à l’année d’exécution de l’action.
La valeur y = 0 est attribuée pour les actions non retenues
dans le plan d’actions. Il faut aussi déterminer une fonction
à optimiser, dite fonction objectif, permettant de définir ce
qui peut être considéré comme une solution optimale. La
fonction objectif s’appuie sur les notions de note objectif et
note minimale. La note objectif reflète ce que le décideur
souhaiterait idéalement obtenir : pour lui, il n’est pas
nécessaire que, pour ce critère, la note soit supérieure à
cette valeur. La note minimale représente la note minimale
qu’il souhaite obtenir pour ce critère. Une situation pour
laquelle il y aurait une note inférieure à cette valeur pour
ce critère serait considérée comme mauvaise. A partir de
ces deux notions, il est possible de définir la fonction
objectif (1).

(1)

avec Ip l’indice de performance du plan d’action, Nb
Elt.Bld

,
Nb

Crit
et Nb

Year
respectivement les nombres de composants,

de critères et d’années considérées, N
objij

et N
minij

, les notes
objectif et minimale pour le bâtiment i sur le critère j et
enfin N

ijk
la note du bâtiment i sur le critère j pour l’année

k. Plus Ip sera faible (tendra vers 0) plus le plan d’actions
sera considéré comme adapté ; Ip sera égal à 0 pour un scé-
nario respectant en tout point les objectifs du décideur. 
L’optimisation par essaim particulaire va chercher à déter-
miner les y pour chaque action, qui permettent de respecter
le budget (les jeux de valeurs amenant à dépasser le budget
ne sont pas éligibles) et de minimiser la fonction objectif
(1).

4.2. Optimisation par essaim particulaire
La méthode d’optimisation par essaim particulaire consiste
à déterminer des solutions optimales à l’aide d’un
ensemble de particules explorant l’espace des solutions et
pouvant communiquer entre elles. Ainsi, chaque particule
se déplacera dans l’espace des solutions de la fonction
objectif à une vitesse et dans une direction calculée selon
des règles de voisinage. Le déplacement d’une particule
sera fonction de trois pôles d’attraction : sa meilleure posi-
tion explorée, la meilleure position de ses voisines, et sa
force d’inertie. Pour une fonction objectif de dimension n,
la position et la vitesse d’une particule sont représentées
sous forme de vecteurs à n composants. Les vecteurs
vitesse (v

q
) et position (x

q
) sont respectivement de la forme

v
q

= (v
q,1

, …, v
q,n

) et x
q

= (x
q,1

, …, x
q,n

). Le processus d’opti-
misation étant initialisé par un positionnement aléatoire
des particules, la vitesse et la position d’une particule i à
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Figure 3. Impact d’une action
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chaque itération (le passage du temps t au temps t+1) sont
actualisées avec les équations 2 [KEN 95] et 3 [MIC 09 ;
KEN 97] suivantes :

(2)

(3)

x
q,i

(t) et v
q,i

(t) sont respectivement les ièmes composants des
vecteurs position et vitesse de la particule i au temps t ;
p

q,i
(t) et g

q,i
(t) sont respectivement les meilleures positions

jamais visitées par la particule i et par ses particules voi-
sines au temps t ; ω représente la force d’inertie d’une par-
ticule ; c

1
et c

2
sont des constantes positives d’accélération ;

r
1
et r

2
sont des nombres aléatoires compris entre 0 et 1 ; les

ϕ
i

sont des nombres aléatoires uniformément distribués
entre 0 et 1 et strictement ordonnés ; les a

i
sont les valeurs

du domaine de valeur d’une variable discrète.

4.3. Application à l’optimisation
de l’indice de performance 

dans la problématique de maintenance développée dans
cet article, chaque particule de l’essaim représente un plan
d’actions. La position d’une particule dans l’espace des
solutions est son indice de performance (équation 1). Le
nombre de particules de l’essaim est défini à priori (par
essais-erreurs). Un plan d’actions est un ensemble de qua-
druplets <Bâtiment, Composant, Action, Année>.
L’algorithme d’optimisation basé sur un voisinage total
(chaque particule est voisine de toute autre particule) est le
suivant :
1. Constituer aléatoirement n plans d’actions ;
2. Calculer l’indice de performance Ip de chaque plan

d’actions : calcule de la position de la particule dans
l’espace des solutions;

3. Mémoriser le plus petit indice de performance de
chaque plan d’actions, et celui de l’ensemble des plans
d’actions ; 

4. déterminer l’évolution de chaque variable du plan d’ac-
tions : calculer le déplacement de chaque particule ;

5. Faire évoluer chaque plan d’actions : déplacement de
chaque particule suivant sa vitesse calculée ;

6. Retourner à l’étape 2.
L’algorithme s’exécute un nombre donné de fois, défini par
l’utilisateur (paramètre de la méthode). Il est possible de
déterminer un nombre d’itérations «  idéal  » (compromis
entre qualité des solutions et temps de calcul) par essais-
erreurs (on teste différentes possibilités). 

4.4. Résultats
L’application à l’expérimentation s’est faite sur l’une des
cinq zones du parc qui était particulièrement stratégique.
Le choix de ne considérer qu’une zone provient de l’orga-

nisation du service de patrimoine dans lequel chaque zone
est considérée séparément (budget et responsable diffé-
rents). Ainsi, cette zone présentant 22 bâtiments avait un
indice de performance initial de 0,120 sur 5 ans (durée du
plan d’actions retenue). 
L’algorithme d’optimisation par essaim particulaire a
exploré jusqu’à 27000 plans et a trouvé plusieurs solutions
optimales différentes qui permettent de passer l’indice de
performance à 0,117. Ces plans d’actions et leurs détails
sont exposés sur la figure 4 et le tableau 2 (5 plans d’ac-
tions proposés). 

5. DISCUSSION
Plusieurs points peuvent être soumis à discussion ; les pre-
miers portent sur la modélisation alors que les seconds sur
l’optimisation.

5.1. Modélisation
Le mode d’évaluation peut être discuté. Le choix d’un rai-
sonnement qualitatif répond à une réalité. Pour certains
éléments (ou certains critères), il n’est souvent pas possible
d’apporter une évaluation plus fine. Cependant certains
autres éléments pourraient bénéficier d’une modélisation
plus poussée  ; c’est notamment le cas des champs plus
techniques (par exemple en ayant recours à des probabili-
tés de défaillance d’un équipement). Ainsi, il serait intéres-
sant d’intégrer dans le modèle une double échelle
d’évaluation qui permet de gérer tout autant les données
qualitatives que quantitatives. 
dans cet article aucune loi d’agrégation n’a été proposée
pour permettre de faire remonter les notes selon les diffé-
rents niveaux de décomposition. Or une note agrégée pour-
rait s’avérer très intéressante pour disposer d’un critère de
comparaison des immeubles d’un parc. En effet, il parait
très difficile de bien évaluer le niveau d’un bâtiment (voire
son état relativement à un autre) en considérant l’ensemble
des notes au niveau composant (près d’une centaine par
bâtiment). Il est toutefois possible d’ajouter à notre schéma
descriptif un processus d’agrégation  (par exemple la for-
mule proposée par [TAI 09b] ou ELECTRE TRI [ALM
10 ; YU 92].
Enfin, le choix des lois d’évolution est discutable. En effet,
la plupart des équipements et des matériaux ne suivent pas
une loi linéaire. Sur le plan commercial, certains perdent
rapidement de leur valeur (ou de leur attrait) puis, la courbe
d’évolution va ensuite se ralentir. A l’inverse certains
matériaux ont une évolution lente au départ et rapide à la
fin, sitôt que son état atteint une certaine limite de dégra-
dation.

5.2. Optimisation
Une question importante concerne le choix de la fonction
objectif. Celle-ci a le mérite de rendre explicite les attentes
du décideur au travers des notes objectif et minimale.
Cependant, il n’y a pas de choix formalisé explicitement
sur l’importance relative des différents critères entre eux

vq,i(t +1) = ω vq,i(t)+ c1r1( pq,i(t)− xq,i(t))+ c2r2(gq,i(t)− xq,i(t))

xq,i(t +1) = ak si ϕk−1 < S(vq,i(t +1))

= a j si ϕ j−1 < S(vq,i(t +1)) ≤ ϕ l avec1< j ≤ k −1

= a1 si ϕ1 ≥ S(vq,i(t +1))

avec S(vq,i(t +1)) = 1
1+ e−vq ,i (t+1)
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ou sur celles des différents composants (bien qu’indirecte-
ment cela soit présent à travers les notes du décideur).
L’une des façons de résoudre ce problème est d’avoir
recours à une agrégation des notes au niveau du bâtiment
pour chacun des critères tel que proposé dans le paragraphe
lié à la modélisation (§5.1.). Une démarche complémen-
taire serait de ne pas agréger les trois critères entre eux et
de faire appel à une méthode d’optimisation multi-objectif.
On aurait alors un résultat du type front de Pareto laissant
au décideur (potentiellement aidé par une méthode) choisir
la solution optimale lui paraissant la plus adapté à ses
besoins. 
Un autre point peut être questionné, il s’agit de la considé-
ration de la contrainte budgétaire. dans notre expérimenta-
tion, il a été considéré une contrainte globale, sans règles
de répartitions sur les différentes années. Or dans beaucoup
d’organismes (privés ou publics), des règles budgétaires
imposent une répartition équitable sur chacune des années.
Il serait ainsi intéressant de travailler avec cette contrainte
supplémentaire. Le budget pourrait aussi passer de
contrainte à variable d’optimisation. Ainsi dans le cadre
d’une optimisation multi-objectif, il pourrait être proposé

au décideur un ensemble de solutions (des plans d’actions)
présentant différents compromis entre budget et perfor-
mance.
Un point clef pour toute méthode de décision concerne la
robustesse. La robustesse est l’aptitude d’une méthode à
résister à des approximations ou à des zones d’ignorances
afin de se protéger d’impacts jugés regrettables, notam-
ment la dégradation de propriétés à préserver [ROY 05].
L’analyse de la robustesse consiste ainsi à explorer l’im-
pact sur les résultats (plans d’actions) d’une modification
des paramètres. Pour la mener à bien, il faut définir un jeu
acceptable de valeurs de paramètres et mesurer l’impact de
leur choix sur le résultat final. La robustesse de la méthode
utilisée ici n’a pas été étudiée mais devrait l’être rapide-
ment.

6. CONCLUSION
Ainsi, il a été proposé dans cet article une nouvelle
approche pour concevoir des plans d’actions optimisés de
maintenance d’un parc immobilier. Or c’est un domaine

Figure 4. Répartition annuelle du plan d’actions retenu

Nombre
d’actions

Coût des 
actions (M€)

2009 2010 2011 2012 2013
0
1
2
3
4
5
6
7
8

0
0,5
1
1,5
2
2,5
3
3,5
4

Tableau 2. Plans d’actions obtenus pour un budget de 5 000 k€ sur 5 ans via l’optimisation par essaim particulaire

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Totaux

Sol. Ip Coût
(k€)

Nbre
act.

Coût
(k€)

Nbre
act.

Coût
(k€)

Nbre
act.

Coût
(k€)

Nbre
act.

Coût
(k€)

Nbre
act.

Coût
(k€)

Nbre
act.

S1 0,1173 570 7 461 11 2115 20 1153 10 333 6 4631 54

S2 0,1173 675 9 787 16 2461 31 545 13 474 8 4941 77

S3 0,1175 395 8 2096 28 1024 20 860 13 563 10 4937 79

S4 0,1172 787 10 1088 28 1440 20 419 13 343 10 4077 81

S5 0,1175 198 7 748 16 1897 24 874 12 1182 13 4898 72
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dans lequel peu de méthodes ont été jusqu’alors proposées.
Cette méthode est basée sur le couplage d’une logique de
simulation avec une méthode d’optimisation reconnue.
Certains points restent en discussion, et pourraient se voir
offrir des améliorations. Pourtant la démarche présente un
véritable intérêt, puisqu’elle permet de fournir des élé-
ments de décision même dans les cas complexes (plusieurs
centaines de bâtiment). Sa confrontation à un cas réel et
concret, a permis d’en illustrer le fonctionnement et d’en
démontrer l’opérationnalité. Toutefois, cette opérationna-
lité, pour les cas réels ne pourra être avérée qu’avec un
support logiciel adapté. Pour l’instant, il n’existe qu’un
prototype de recherche permettant d’effectuer les calculs et
de dérouler le processus de la méthode, mais dénué d’in-
terface, et donc non exploitable dans le cadre d’une entre-
prise. Cependant, cet article a déjà posé les briques
méthodologiques qui pourraient servir de support à un tel
logiciel.
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